Résumé de l'évaluation sociale et environnementale (SESP)
Ce document présente un résumé concis de l'évaluation sociale et environnementale (SESP) réalisée pour le projet « Renforcement de la résilience climatique du secteur agro-pastoral de Djibouti grâce à la gestion intégrée des ressources en eau ». L'évaluation a été réalisée pendant la phase de conception en juillet 2025, conformément aux normes sociales et environnementales (SES) du PNUD.
Le projet applique une approche participative fondée sur les droits humains, ciblant les communautés agro-pastorales des cinq régions rurales de Djibouti (Obock, Tadjourah, Arta, Dikhil et Ali Sabieh). Il vise à réduire la vulnérabilité aux chocs climatiques, en particulier aux inondations et aux sécheresses, en améliorant l'accès à des infrastructures hydrauliques résilientes au climat, en renforçant les capacités institutionnelles et en améliorant la gestion communautaire des ressources naturelles.
L'égalité des sexes et l'autonomisation des femmes sont intégrées dans toutes les composantes du projet. Les mesures spécifiques comprennent le soutien aux MPME dirigées par des femmes, aux coopératives féminines, l'accès aux actifs productifs et une participation accrue des femmes aux structures décisionnelles. Le projet est classé sous le marqueur de genre GEN-2 du PNUD, indiquant que l'égalité des sexes est un objectif important.
Le niveau global de risque social et environnemental du projet est évalué comme « substantiel ». Les principaux risques sont liés à l'exclusion potentielle des groupes vulnérables, aux lacunes des capacités institutionnelles dans la mise en œuvre des mesures de sauvegarde, aux impacts sur les peuples autochtones et les éleveurs nomades, à la violence sexiste, aux conflits liés aux ressources naturelles, aux impacts sur la biodiversité et à la santé et la sécurité au travail.
Pour gérer ces risques, le projet prévoit la préparation et la mise en œuvre d'études d'impact environnemental et social (EIES) pour chaque région cible, qui déboucheront sur des plans de gestion environnementale et sociale (PGES) spécifiques à chaque région. Les instruments complémentaires comprennent un plan d'engagement des parties prenantes, un plan d'action en faveur de l'égalité des sexes, un plan d'action pour les moyens de subsistance, un plan d'inclusion sociale/des communautés locales, un plan de sûreté et de sécurité et un mécanisme de traitement des plaintes au niveau du projet.
Dans l'ensemble, le SESP confirme que le projet est réalisable d'un point de vue social et environnemental, à condition que les instruments de sauvegarde identifiés soient mis en œuvre efficacement et que l'engagement continu des parties prenantes et le suivi soient assurés tout au long de la mise en œuvre du projet.




